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50 - RÉGIE DES PORTS DE PLAISANCE 
CONTRAT D’ABONNEMENT ANNUEL 2025

 MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE LA LISTE D’ATTENTE

Dans le cadre de la préparation de l’année 2025 de la concession plaisance, le conseil municipal du 13
novembre  dernier  a  adopté  le  contrat  d’abonnement  annuel  des  bassins  Chantereyne,  ainsi  que  le
règlement de la liste d’attente de demande de place annuelle.

Afin de poursuivre cette préparation, il est maintenant proposé au conseil municipal de se prononcer sur
le contrat et les tarifs du port des Flamands.

Par ailleurs, concernant le règlement de la liste d’attente qui entrera en vigueur au 1er janvier de l’année
prochaine, il est proposé que la présente délibération apporte une précision quant à la durée de réponse
octroyée aux demandeurs.

Enfin, une modification est proposée dans le cadre de la tarification 2025 de la concession plaisance,
concernant le tarif d’occupation des futures parcelles de la zone d’activité.

1 – Port des Flamands – contrat et tarifs

• Contrat  

La rédaction du contrat  d’occupation d’un emplacement au port  des  Flamands 2025 va intégrer  les
mêmes amendements que celui  des bassins Chantereyne. Les principaux changements concernent la
définition du terme « Longueur hors tout » et consistent en un remaniement de certains paragraphes
pour plus de cohérence et une meilleure lecture du contrat.

• Tarification  

Les tarifs du port des Flamands suivent la même progression que l’ensemble des tarifs de la concession
plaisance soit + 3,9 %. Ainsi, les tarifs 2025 des abonnements annuels au port des Flamands seront :

- emplacement ponton : 312 € TTC
- emplacement mouillage : 188 € TTC
- emplacement gare ponton : 167 € TTC
- emplacement gare mouillage : 125 € TTC

2 – Règlement de la liste d’attente de demande de place de port annuelle

Les modalités de gestion de la liste d’attente pour un poste d’amarrage annuel au Port Chantereyne et au
Port des Flamands ont été présentées au travers d’un nouveau règlement de la liste d’attente.

Les principaux éléments évoqués dans ce règlement sont les suivants :

- les zones concernées par des postes d’amarrages annuels,
- la catégorisation des inscriptions, selon les longueurs des navires demandeurs,
- les modalités et éléments nécessaires pour le dépôt d’une ou plusieurs demande(s),
- la validité et le renouvellement de la/les demande(s),
- le droit de modification, consultation et refus,
- les facteurs pouvant provoquer l’annulation de la demande, à l’initiative du demandeur ou du 

gestionnaire,
- les modalités d’attributions d’un poste d’amarrage.



Afin de permettre une gestion plus efficace de la liste d’attente avec des délais de renouvellement et de
réponse dans le cas d’une proposition d’attribution d’une place plus rapide, il est proposé de modifier ce
délai et de le porter à 72h, pour une attribution de place et 2 semaines, pour le renouvellement annuel.

Une copie du règlement de la liste d’attente est également jointe à cette délibération.

3  –  Modification  de  la  délibération  DEL2024_314  du  13  novembre  2024,  relative  à  la
tarification 2025 de la régie des ports de plaisance

Au terme d’échanges avec  les  professionnels de la  filière  et  Ports  de Normandie,  il  est  proposé de
ramener le tarif d’occupation des parcelles de la zone d’activité, pour les projets dédiés à du stockage
uniquement, de 12 € TTC à 7,20 € TTC / m² / an.

Vu la délibération n°DEL2023_341 du 6 décembre 2023, autorisant la signature du contrat de délégation
de service pour l’exploitation des ports de plaisance ;

Vu la délibération n°DEL2023_342 du 6 décembre 2023, autorisant la création de la régie des ports de
plaisance de la rade de Cherbourg,

Vu la délibération n°DEL2024_314 du 13 novembre 2024 portant les tarifs 2025 de la concession des
ports de plaisance,

Vu l’avis favorable du conseil d’exploitation de la régie des ports de plaisance de la rade du 9 septembre
2024.

Le conseil municipal est invité à :

- autoriser les modifications sur le contrat d’occupation d’un poste d’amarrage au Port des Flamands,

- valider les tarifs d’abonnement annuel au port des Flamands,

- valider le règlement de la liste d’attente de demande d’une place de port annuelle,

- adopter le tarif de 7,20 € TTC / m² / an pour l’occupation des parcelles de la zones d’activité utilisées
pour du stockage.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h06 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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